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Qualit’eau 35 - Un suivi de la qualité des eaux renforcé depuis le 1er janvier 2010

Ille-et-Vilaine, la vie à taille humaine

Un suivi de la qualité des eaux 
renforcé depuis le 1er janvier 2010

L’obligation européenne 
de « bon état des eaux »

Pour être conforme à la directive cadre euro-
péenne sur l’eau, chaque État membre doit
atteindre, à l’horizon 2015, un « bon état des
eaux ».

Une eau en « bon état » répond à trois critères :
- elle permet une vie animale et végétale,

riche et variée ;
- elle est exempte de produits toxiques ;
- elle est disponible en quantité suffisante

pour satisfaire tous les usages.

On distingue les eaux souterraines et les eaux
de surface (cours d’eau, plans d’eau, eaux
côtières et de transition).

Selon les critères européens, les eaux de sur-
face ne sont déclarées en « bon état » que si
leur état écologique et leur état chimique le
sont, et ce, de manière simultanée.
Afin de les qualifier, la directive introduit la notion
de masse d’eau comme unité d’évaluation.
La masse d’eau correspond à un tronçon de
cours d’eau qui présente des caractéristiques
homogènes et pour lequel on peut définir un
même objectif.

Des objectifs à atteindre 
dès 2015

Pour chaque masse d’eau, l’objectif se caractérise
par un niveau d’ambition et un délai.

- Il existe 3 niveaux d’ambition : le « bon état »,
le « bon potentiel » (pour les masses d’eau
fortement modifiées ou artificielles) ou
l’« objectif moins strict ». En Ille-et-Vilaine,
l’ambition est le « bon état » ou le « bon
potentiel ». Par ailleurs, lorsqu’une masse
d’eau est en très bon état, l’objectif est de le
maintenir. Il s’agit du principe de « non dété-
rioration ».

- Les délais fixés sont 2015, 2021 ou 2027,
selon les cours d’eau (voir carte page 5). En
effet, un report de délai peut être accordé s’il
est motivé par les conditions naturelles, la
faisabilité technique ou des coûts dispropor-
tionnés.

Dans le bassin Loire-Bretagne, le SDAGE, outil de
mise en œuvre de la directive, approuvé fin 2009,
fixe l’objectif d’atteindre 61 % des eaux de surface
en « bon état écologique » en 2015 contre environ
30 % seulement aujourd’hui. À terme, en 2027,
toutes les eaux devront être en « bon état ».

12 prélèvements sont réalisés 
chaque année au point de mesure 
« le Guilloche » à Baguer-Pican

L’Aff à Bain-sur-Oust
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Un programme de surveillance

Afin de mesurer l’avancement vers le « bon état »
des eaux, le programme de surveillance défini
par la directive cadre sur l’eau s’est progressi-
vement mis en place. Il est principalement
constitué du contrôle de surveillance et du
contrôle opérationnel.

Un contrôle général permanent 
de la qualité des eaux
Le contrôle de surveillance (RCS) a pour objet
l’évaluation de l’état général des eaux. Il fonc-
tionne depuis le 1er janvier 2007 sous la maî-
trise d’ouvrage de l’Etat, au sens élargi : Agence
de l’eau, Office national des eaux et des
milieux aquatiques (Onema) et Direction régio-
nale de l’environnement, de l’aménagement et
du logement (Dreal).

Un contrôle spécifique 
de certains cours d’eau
Le réseau de contrôle opérationnel (RCO) suit,
à un moment donné, les masses d’eau qui ris-
quent de ne pas atteindre le bon état dès 2015.
Ces dernières ont été identifiées dans un état
des lieux réalisé en 2004. Des données plus
récentes ont, depuis, été intégrées et c’est donc
le risque actualisé qui a été pris en compte
pour la définition du contrôle opérationnel. Ce
dispositif finalisé depuis le 1er janvier 2010
s’appuie sur des partenariats avec les Conseils
généraux.

12 prélèvements sont réalisés 
chaque année au point de mesure 
« le Biez-Jean » à Plerguer

L’Institut en santé 
agro-environnement 
du département (Isae)
est en charge 
des prélèvements
d’échantillons 
d’eau, des mesures 
sur le terrain 
et des analyses 
en laboratoire 
(environ 6500 
analyses par an).

Au total, 83 stations de mesure 
pour surveiller les cours d’eau d’Ille-et-Vilaine

- Le Département gère 53 stations dont 18 nouvelles 
depuis le 1er janvier dernier. Il s’agit du RD 35 (Réseau départemental). 
38 de ces 53 stations sont intégrées au RCO.

- L’Agence de l’eau Loire-Bretagne gère 30 de ces stations 
dont 6 nouvelles depuis le 1er janvier 2010 (RCO et RCS).



Qualit’eau 35 - Un suivi de la qualité des eaux renforcé depuis le 1er janvier 2010

Les stations de mesure 
de la qualité des cours d’eau
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La carte localise l’ensemble 
des 83 stations de mesure 
réparties sur les cours d’eau 
du département d’Ille-et-Vilaine. 
Elle permet de différencier 
les réseaux et les maîtres 
d’ouvrage en charge 
de la gestion de ces stations 
depuis le 1er janvier 2010.
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Les délais pour l’atteinte du « bon état » 
ou du « bon potentiel »

La carte renseigne sur les délais, 
fixés par le SDAGE du bassin 
Loire-Bretagne pour atteindre 
le « bon état » ou le « bon potentiel »,
pour chaque masse d’eau 
du département.
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Les stations de mesure en détail
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